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1. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a 
examiné le rapport du Secrétaire général sur le financement de la Force intérimaire 
des Nations Unies au Liban (FINUL) (A/36/601 et Corr.2). Des renseignements 
complémentaires ont été donnés au Comité consultatif par des représentants du 
Secrétaire général. 

2. La FINUL a été établie en application de la résolution 425 (1978) du Conseil 
de sécurité, en date du 19 mars 1978, pour une période initiale de six mois. 
Le Conseil de sécurité a, depuis lors, renouvelé le mandat de la FI~ruL, le plus 
recemment par sa résolution 488 (1981) du 19 juin 1981, par laquelle ledit mandat 
a été prorogé jusqu'au 19 décembre 1981. 

3. Le rapport du Secrétaire général couvre 

a) Les depenses engagées pour la période allant du 19 decembre 1980 au 
18 JUln 1981 inclus; 

b) Les dépenses engagées pour la période allant du 19 JUln au 
18 decembre 1981 inclus; 

c) Les prévisions de dépenses pour des périodes postérieures au 
18 décembre 1981. 

En outre, le Secrétaire général rend compte de l'état des contributions et, au 
paragraphe 13 de son rapport, récapitule les mesures que l'Assemblée générale doit 
prendre à sa présente session en ce qui concerne le financement de la FINUL. 
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Des indications détaillées sont données sur les rubriques a) et b) ci-dessus dans 
l'annexe I au ra~port du Secrétaire général, et sur la rubrique c) dans l'annexe II. 
L'annexe I donne aussi, aux fins de comparaison, un état récapitulatif des 111ontants 
révis~s pour la période ne six mois se terminant le 18 decembre 19ÜO. 

1~. Lorsqu'il a examine le rapport du Secrétaire général, le Comité consultatif 
a gardé pr~sente :-:. 1' esprit la demande que 1 1 Assemblee générale lui avait adressée 
à la section V de la résolution 3)/115 A du 10 décembre 1980, en le priant de 
prendre to11tes les mesures voulues pour veiller n ce que les opérations de la Force 
intérimaire des ;.1ations Unies au Liban soient gérées avec le l"laximum d'efficacité 
et d'économie. 

5. Le Secr~taire ~6néral indique au paragraphe 3 de son rapport qu'au 
30 septembre 1981, il avait reçu 335,7 millions de dollars de contributions au 
titre des OJ:lérations de la FINUL, sur le montant de 491 millions de dollars qui 
avait été mis en recouvrernent auprès des Etats Membres pour les périodes allant 
de l'etablissement de la Force, le 19 mars 1978, au lÜ décembre 1981. Selon le 
Secr~taire général, le solde de 155,3 millions de dollars à recevoir d'Etats 
I1embres comprend 11~-, 9 millions de dollars mis en recouvrement auprès d'Etats 
i'1embres qui ont d~claréS n 1 avoir pas 1 1 intention de faire de versements pour la 
FHT[TL. Ainsi, selon le Secrétaire général, sur le solde non acquitté, 40,4 millions 
de dollars seulement peuvent être considbrés comme recouvrables à l'heure 
actuelle. Aux paragraphes 5 et 6 de son rapport, le Secrétaire général précise que 
l'appel lancé par l'Assemblée générale dans sa résolution 35/115 A pour inviter les 
Etats Hembres à verser des contributions volontaires pour la FINUL n'a guère eu 
d'écho. 

6. Au paragraphe 7 de son rapport, le Secrétaire général précise que le déficit 
de 114,9 millions de dollars, qui correspond au montant mis en recouvrement auprès 
d'Etats 1 1embres qui ont déclaré n 1 avoir pas 1 1 intention de faire de versements 
pour la FI~IDL (voir le paragraphe précédent), 

"représente plus de 23 ;_J. 100 du montant total m1s en recouvrement auprès des 
Etats rre:mbres pour financer la FTNUL pour les périodes allant de 1' établis
sement de la Force, le 19 mars 1978, au 18 decembre 1981. Comme il est indiqué 
plus haut, ceT,te situation pose un problème c;rave pour la gestion financière 
de la Force. Le Secrétaire e;énéral continue fi avoir des difficultés à faire 
face au jour le jour aux dépenses en~ae;ées au titre de la Force, en parti
culier en ce qui concerne les sommes dues aux pays qui fournissent des 
contingents, sommes qui ne sont jamais payées en tel"lps voulu ni intégralement 
conformément aux taux convenus et dont le remboursement a pris encore plus de 
retard. Les pays qui fournissent des contingents ont fait part au Secrétaire 
c;.:;néral de leur très vive inquiétude devant cette situation, qui impose une 
lourde charge à leurs gouvernements respectifs. Jusqu'à présent, le Compte 
d'attente établi conformément à la résolution 34/9 D de l'Assemblée générale 
n'a pas rempli son objet qui était d'alleger la charge qui pèse ainsi sur les 
gouvernements qui fournissent des contingents à la Force. Comme il est 
indiqué dans le paragraphe 6 ci-dessus, les contributions volontaires créditées 
au Compte d'attente ne représentent que 11 700 dollars." 
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1. Sur un 1)0int connexe, le Comité consultatif a été informé que les comptes 
nroVl.SOl.res de l'exercice biennal 1980-1931 indiquent pour le COJrt~lte spocial de 
la FB1UL un solde "excedentaire" de 3 759 109 dollars au 31 décembre 1980; ce 
solde représente l'excédent des recettes sur les dépenses, qui correspond aux 
intérêts echus et aux recettes accessoires iJ. verser audit compte. Le mot "recettes", 
dans la Dhrase précédente, est censé comprendre les "contributions mises en 
recouvrement", qu 1 elles soient ou non recouvrables. 'l'outefois, étant donné que 
certains Etats liembres n'ont pas versé leurs contributions, le solde excédentaire 
PJ.entionn<G a été en fait utilisé intécralement pour cor'lplêter les recettes provenant 
des contributions versées DOUr couvrir les dépenses de la Force. 

A. Dépenses engagées pour la FI~ruL pour la période allant 
du 19 décembre 1980 au lG juin 1981 inclus 

8. Dans les Darties I et II de sa résolution 35/115 A du 10 décembre 1900, 
l'Assemblée ~énérale a ouvert des crédits pour les opérations de la FINUL pour 
la p~riode allant du 19 décembre 1979 au 18 décembre 1980 inclus. Pour les 
p~riodes de mandat postérieures au 18 dêceobre 1980, les depenses de la FINUL 
ont êtê couvertes en vertu de l'autorisation que l'Assemblée ~énérale avait donnée 
t=m Secrétaire c;énéral dans la partie III de sa résolution 35/115 f, pour lui 
permettre d' enrsa~er des dépenses pour la FINUL jusqu 1 2\ concurrence d'un montant brut 
à.e 12 180 500 dollars (soit un montant net de 12 060 166 dollars) par mois pour la 
période allant du 19 déce~bre 1980 au 18 decembre 1981 inclus, au cas où le Conseil 
de securite déciderait de proroger le mandat de la Force au-del~ de la période 
autorisée en vertu de sa résolution 474 (1980) du 17 juin l9dO. 

9. Le Secrétaire Général indique au paragraphe 8 de son rapport qu'il a engagé 
pour la FINUL, pour la période allant du 19 decembre 1980 au 18 juin 1901 inclus, 
des dépenses d'un montant brut de 73 083 000 dollars (soit un montant net de 
72 360 996 dollars). Le Comité consultatif note que les dépenses engagées par le 
Secrétaire général ne dépassent pas les limites autorisées par l'Assemblée dans 
sa résolution 35/115 A, sur la base des recommandations du Comité consultatif 
(voir A/35/668, par. 20). Le Comité reco1mnande que l'Assemblée ouvre un crédit 
d'un montant brut de 73 083 000 dollars (soit un montant net de 72 360 996 dollars) 
pour couvrir les dépenses engagées par le Secrétaire général pour la période allant 
du 19 décembre 1980 au 18 juin 1981 inclus. 

B. Dépenses engagées pour la FINUL pour la période 
allant du 19 ,iuin au 18 décembre 1901 inclus 

10. Au parar,raphe 9 de son rapport, le Secrétaire Général indique qu'en vertu des 
dispositions de la résolution 35/115 A de l'Assemblée générale, il a engagé pour 
la FI11UL, pour la période allant du 19 juin au 18 décembre 1981 inclus, des 
dépenses d'un montant brut de 73 083 000 dollars (soit un montant net de 
72 360 996 dollars). Le Comité consultatif note que les dépenses ainsi engagées, 
comme celles qui sont mentionnées ci-dessus au para~raphe 9, ne dépassent pas 
les limites autorisées par l'Assemblée gén2rale. Le Comité recommande en conséquence 
que l'Assemblée ouvre les crédits nécessaires pour couvrir les dépenses engagées 
pour la période allant du 19 juin au 18 décembre 1981. 
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C. Pr6visions de dêpenses de la FillUL nour des pGriodes 
nostêrieures au 18 décembre 1901 

11. A_u parD.graphe 10 de son rapport, le Secrétaire ~ênéral precise 

"Bien que le mandat actuel de la FilJUL demeure valide jusqu'au lu décembre 19fll, 
le Secrétaire ~~néral pr0sente dès maintenant des prévisions de dc~penses en ce 
qui concerne le rnaintien de la Force au-del1 de cette date, au cas où le 
Conseil cl.e sécurité d6ciderait de renouveler son PJ.andat, afin de laisser 
.~ 1 1 _r,ssemblêe r:énérale suffisam.t:lent de temps pour exaPJ.iner ces previsions 
ii sa trente-sixi0me session, 0tant entendu que les décisions que 1 'AsseHlblée 
pourra prendre ) cet égard ne seront applicables qu'une fois que la d~cision 
nécessaire aura r:t~ nrise par le Conseil de sÉ.cur:it;:::. Les prévisions de 
il.cpenses ont étG ~tablies pour une pêrio'"e de six mois, all~nt du 
19 décembre 1981 au 18 juin 1982. 11 

12. Au parac;raphe 11, le Secr6taire r;én6ral rrévoit que, sur la base d'un 
effectif s'établissant en moyenne 21. h 000 hommes, les dépenses de la Fil\JUL pendant 
la p~riode n.e six mois allant du 19 decernbre 19ul au 10 juin 1982 inclus s' él(;veront 
è. 83 lr-91 000 dollars (montant brut) et que les recettes se chiffreront 8. 
P35 000 dollars. On trouvera un~ ventilation de ce montant dans la section A 
de l'annexe II au rapport du Secr6taire ~~néral et des renseignements complémentaires 
~ ce sujet dans la section B. 

13. A cet êcard, le Comité consultatif rappelle que dans la resolution 35/115 A, 
l'Assemblee générale a adopté une procédure en vertu de laquelle elle a autorisé 
le Secrétaire ~én~ral à en8ager des dépenses pour une p~riode de 12 mois. 
Si cette procêCI.ure est suivie à nouveau, la situation sera telle que les limites 
è.es enr;a'~eF\ents mensuels pour une pCriode cl.e 12 mo:i s aurcnt êté autorisees sur la 
base cl.es pr~~visions de dépenses établies pour une période de six mois seulement. 
En d'autres termes, la somme de 03,5 millions de dollars indiquée dans le 
document A/36/601 et Corr.2 constituera la base d'une autorisation d'engager des 
d6penses à concurrence d'un montant total de 167 millions de dollars pour une 
période de 12 mois, soit une augmentation de 21 millions de dollars environ par 
rapport aux 12 mois précédents. 

ll~. Le ComitG consultatif estime que les prévisions de dépenses de la FU1UL 
devraient être établies et justifiées pour une période de 12 mois si les autori
sations d'encagement de dépenses doivent porter sur 12 Tiois. On pourra ainsi 
évaluer les besoins de T'lanière plus realiste. Par exer1ple, les prév-isions 
concernant des depenses non renouvelables à engacer au cours des six premiers 
mois et justifiées sur cette base ne devraient pas entrer automatiquement dans 
le calcul des besoins concernant les six mois suivants. De même, pour certaines 
catégories, les dé~enses du septième au douzième mois seront supérieures aux 
prévisions de dépenses 8tablies pour les six nrem1ers mois en raison des effets 
de l'inflation et d'autres facteurs. 

15. Les repr6sentants du Secrétaire c6néral ont fait savoir au Comité consultatif 
qu'il serait possible d'établir des prévisions de dépenses sur une base de 12 mols 
sans qu'il y ait pour autant à modifier la pratique actuelle où des rapports 
financiers sont présentés pour la FH1UL pour chaque période de mandat. 
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Hi. Le C:orn.it;; consulta.tif recornnande donc qu'au cas où le Secrétaire général 
pr6sen.te1:·ait des prévisions de dépenses de la PPTUL pour des pPrioc:Jes postérieures 
au 10 rrrcembre 1932, elles soient établies pour une période de 12 mois. En 
attendant, le Comité a e;ard;; prGsent ii: l'esprit le fait que les prPvisions cle 
depenses pour la période allant du 19 décembre l9Ül au 18 juin 1982 nrésentées 
da~s le d;cument ~J3(;f60l et Corr. 2 pourraient constituer la base de~ enF;a[':ements 
autorisés pour la :r_:Jerioë:e allant c:u 19 juin au 18 decel'lbre 1982, sous réserve 
que le Conseil de si;curité nrenne les dis.,ositions n',cessaires pour proro[Ser 
le rn.andat de la Force. 

17. Au paraGraphe 7 de l'annexe II de son rapport, le Secrétaire général soumet 
1e tebleau d'effectifs l>roposê :nour la FINUL par catér:;orie et classe. Ce tableau 
propose un total de 500 postes contre un total de L~Q2 pour la periode de six 
mois se terminant au 13 décembre l9Ül. Les 18 postes que l'on propose de créer 
se décomposent en 13 postes supplementaires d'agents du Service mobile et 5 postes 
supplérn.entaires d'agent local. 

18. Les postes supplel'J.entaires d'agent du Service mobile permettraient d'affecter 
neuf a~ents du Service mobile auprès des états-majors des bataillons (un pour 
l'état-major de chaQue bataillon, y compris un poste dont le titulaire pourrait 
remplacer les agents absents) pour assurer la continuité dans la gestion adminis
trative et quatre ar;ents supplémentaires du Service mobile à la section des 
services ~ênéraux (deux pour assurer l'entretien des locaux, un magasinier et un 
autre pour le groupe du Comité des réclamations et enquêtes). A la lumière des 
explications fournies par le Secrétaire c;énéral aux parae;raphes 3 et 4 de 
l'annexe II, et compte tenu du fait que les militaires chargés de fonctions 
administratives auprès des bataillons permettront d'assurer une gestion plus 
efficace et de realiser des économies, le Comité consultatif recom_manr1e d'approuver 
la création de postes supplémentaires d'agents du Service mobile. 

19. Les raisons motivant la demande de création de cinq postes d'agent local QUl 
seraient affectés ?. l'atelier de réparation des véhicules sont exposées au 
parae;raphe 5 de l'annexe II; le Comité consultatif reconrnande d'approuver la 
création de ces postes. Aux paragraphes 6 et 10, un crédit de 215 000 dollars est 
demandé pour l'engagement de 120 agents locaux (personnel civil) pour remplacer 
un nombre égal de soldats qui accomplissent actuellement dans tous les secteurs 
de la zone des tâches administratives simples. A la lumière des explications 
fovrnies au paragraphe 6 de l'annexe II, le Cor11ité recommande d'approuver l 1 ene;a
gement de ces ae;ents. 

20. Le nontant prévu pour le loyer, l'entretien, les services et la construction 
des locaux comprend un montant 0e l 345 000 dollars pour la construction des locaux. 

21. Au paragraphe ~l de l'annexe II, il est dit que 

"La superficie des locaux n~~cessaires pour loger le personnel I'l.ilitaire a été 
estimée 2 45 500 m2 de locaux préfabriqués. On compte qu'au 18 décembre 1981, 
la PINUL disposera de locaux d'une superficie totale de 29 500m2 et qu'il 
restera à lui fournir des locaux de 16 000 m2. Ces derniers locaux doivent être 
affectés au losement du personnel militaire provisoirement cantonné dans des 
maisons ou immeubles que la FINUL utilise, mais qu'elle devra finalement 
res ti tuer ~;_ leurs propriétaires." 
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nans son rapport sur la FP1TJL présenté ?. la trel'lte-cinquiè:.:rrle session de 1 'AsseFJ.blêe 
cénêrale (f'JJ5/613), le ~ecrCotaire c~n~ral avait indiqué au parac;raphe lG a) de 
l'annexe II que 11~ 500 m~ de locaux devaient être affectés au lorr,ement du 
personnel militaire provisoirement install0 dans des locau~c ~ restituer à leurs 
~ropriétaires. Le ranport prfsenté cette année ne cadre donc pas avec les 
informations fournies à l'Assemblee lors de s8. trente-cinquiPme session. 

22. Tc::n tout état de cause, il ne semble pas y o.voir de lien entre les trois projets 
mentionnés au paragraphe 21 de l'annexe II, qui correspondent ensemble è. la 
totalité du montant de 275 000 dollars prévu pour les lo~~ements, et le besoin de 
locaux pr~fabriques supplémentaires dont il a êt& question ci-dessus. Le Comite 
consultatif ne peut que supposer que l'evocation de ce besoin se réfère 2: des 
périodes ultérieures a la psriode de six mois considérée dans le rapport. 

23. :Cn plus des projets de loc;ements, d'autres projets de construction sont 
proposés au paragraphe 21 de l'annexe II, concernant respectivement des installations 
d'entreposaee supplémentaires (245 000 dollars), des installations comnunautaires 
supplê1nentaires ( 240 000 dollars) et des ateliers supplémentaires ( 399 000 dollars). 
Bien que les projets de construction soient mentionn~s dans l'ordre de priorité, le 
Comité ne pense pas qu'ils puissent tous être rr1enés 8. bien dans le laps de tenps 
de six mois sur lequel sont basC:es les estinations en question. Si l'on veut 
réaliser certain de ces projets au cours de la seconde p(>riode de six mois, les 
rLêpenses de construction, sur une base annuelle, seront inférieures au double du 
montant prévu pour les six premiers mois. J~n cons~quence, le Comité recommande 
de réduire de 235 000 dollars les prévisions de dépenses pour la construction de 
locaux QUi, pour six mois, s'élèvent R l 545 000 dollars, pour les ramener ~ 
1 110 000 dollars, ce qui correspondrait i1. 2 220 000 dollars pour 12 mois. 

24. On demande 4 045 000 dollars pour acheter du matériel de transport. Ce nontant 
est ?1. mettre en regard du montant révisé de 847 000 dollars pour la période de 
six mois qui s'achève. On propose d'acheter 169 v(hicules neufs, dont 167 
viendraient remplacer d'autres véhicules. Cette importante augmentation a êtê 
proposée avant qu'ait pu être achevée l'étude entreprise en vue d'arrêter des 
principes pour le renouvellement et le rerr1placement de véhicules, recommandée par 
le Comité consultatif (voir le paragraphe 26 de l'annexe II du rapport du 
Secrétaire général). Le Comité ne croit pas que la déclaration contenue dans son 
rapport de l'année dernière (A/35/660, par. 16) selon laquelle "en attendant les 
résultats de l'étude, le Comité reco~nande qu'on respecte strictement un principe 
consistant 8 n'autoriser le remplacement de véhicules que cas par cas et uniquement 
apr2:>s s'être assuré qu'il n'est plus rentable de continuer O. utiliser tel ou 
tel véhicule" doive servir è, justifier un programme de remplacement si vaste qu'il 
préjuge 1 1 étude C]_Ui doit servir r' arrêter des principes pour le remplacement et le 
renouvellement de véhicules (voir le parac;raphe 2G de l'annexe II). Le Comité 
est d'autant plus fermement de cet avis que si l'autorisation d'engagement de 
depenses est donnée pour une année complète, la pr~vision de 4 045 000 dollars 
pour six mois deviendra 8 090 000 dollars pour 12 mois. Il serait possible, sur 
cette base, que le Secrétaire général achète en un an plus de 300 véhicules, 
c'est-à-dire un quart du parc dont le niveau autorisé est de 1 260. A la lumière 
de ces considérations, le Comité recommande de ramener les pr~visions de 
d(;penses de 4 045 000 dollars à J millions de dollars pour six mois, c'est-~-dire 
à 6 millions de dollars pour 12 mois. Le Comité demande instamment au 
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Secretaire ,n;énêral de présenter d'ici il 1' automne 19:12 un rapport complet sur 
1 'établisserrtent de ~rincipes concernant le renouvellement et le remplacement de 
vehicules. 

25. Les dC.penses concernant l'achat d'autres rn.P.teriels sont C:valuces 21. 

2 139 000 dollars, contre G98 000 dollars ~our la période de six mois qui s'achève. 
De 1' avis elu Comitf·· consultatif, il est peu probable qu'il fa.ille soutenir pendant 
12 mois un taux d'accroissement aussi impnrtant. De plus, une bonne gestion et 
un souci scrupuleux 0 1 economie devraient permettre de réaliser des économies 
dans ce doTiaine, notamP1ent en ce qui concerne le matériel pour logements, cantines, 
bureaux et rrivers. L'affectation de six acents du service mobile auprès des 
bataillons pour s 1 occu~er de l 1 administrR,tion devrait (.galement permettre de 
réaliser des (conoroies (voir le paraf'ranhe 1~5 ci-dessus). Pour ces raisons 
le Comit~ reco~mande de réduire les prévisions de dépenses de 139 000 dollars pour 
les ramener ) 2 millions de dollars. 

26. Pour les si~ prochains mois, le Secrétaire cénéral prGvoit un montant de 
5 935 000 dollars pour les pièces détachées et l'entretien des vêhicules. Le 
vaste pror;ranune dP renplg,cement de véhicules qu'il est prévu d 1 entreprendre 
devrait permettre de réduire dans une crande mesure les dépenses relatives aux 
pièces détachées et à l'entretien des v-.::hicules. 

27. Il ressort du paragraphe 48 de l'annexe II qu'un montant de 1,6 million de 
dollars est prévu pour couvrir le coût des pièces détachées nécessaires à la mise 
en oeuvre d'un "l_)ro3rarnme accéléré de réparations. Le Co111i té consultatif a été 
informé du fait que toutes les pi~ces détachées seront utilisées dans le cadre 
de ce programme intensif, de sorte que la Force n'aura plus de r§serves de pièces 
détach2es. Il est par conséquent prévu de consacrer au cours de la prochaine 
periode de six mois (en cas de renouvellement du mandat) un montant supplémentaire 
de 1,6 million de dollars a la constitution d'un stock de réserve equivalant à une 
conso:m_rnation de trois mois. Le Comité n'est toutefois pas convaincu que le 
programme de réparations pourra s'effectuer au rythme prévu et il n'est pas non 
plus persuad~ qu'il soit indispensable de reconstituer le stock de réserves en 
une seule fois. Par conséquent, il ne devrait pas être nécessaire de maintenir 
les prévisions de dépenses au niveau indiqué pour les six premiers mois, pour toute 
la periode de 12 mois pour laquelle le Secrétaire général est autorisé 8. engager 
des dépenses. Pour ces raisons, ainsi que pour la raison mentionn~e au 
paragraphe 26 ci-dessus, le Comité consultatif recommande que le montant de 
5 935 000 dollars qui a été demandé soit rameni'~ à 4,3 millions de dollars pour 
SlX mois, équivalant à 3,6 millions de dollars pour 12 rrJ.ois. 

28. Le secteur des fournitures et des services, auquel il est prévu d'allouer un 
montant total de 3 037 000 dollars (représentant une aue;mentation de 50 p. lOO 
par rapport à la période de six mois qui s'achève) compte parmi ceux où une gestion 
efficace devrait permettre de réaliser des économies, en particulier pour ce qui est 
des vêtements et des uniformes, de l'intendance générale et des services 
contractuels. Le Comité (St convaincu que les nouveaux agents administratifs 
du Service mobile y contribueront notabler·1ent. Le Comité recommaœl_e que les 
prévisions de dépenses soient réduites de 537 000 dollars pour être ramenées il 
2,5 millions de dollars. 
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D. ftPcapitulation 

29. Aux :raragraphes 2::; 2. 23 ci-dessus, le Com:ité a mentionné un certain nombre 
de secteurs cl~;ms lesouels il devrait être possible de rf~aliser, sur une période 
de six mois, nes économies representant un total de 3 591 000 dollars. Compte 
tenu de la nature de cette O:l)eration, le Cm1ité estime qu 1 il convient de laisser au 
Secr,~taire cé:nGral la. la ti tude voulue -pour opérer les ri:~ductions nécessaires, 
soit dans les secteurs incl_iqués par le Comité soit (l_ans d'autres secteurs, si les 
critères de bonne c;estion et d 1 efficacité en suc;~;èrent 1 1 opportunite. 

30. Le montant définitif des prévisions de cl(penses pour l9Gl-l9·S2 dependra des 
rtêcisions ('ui seront adopt.2es par le Conseil de SE~curi té en ce qui concerne la 
proroe;ation eventuelle pour une ou plusieurs }')êriodes de six mois du mandat de 
la FH1UL qui se termine le lG clGcembre l9Gl. Sous reserve de ce qui précède, le 
ComitG consultatif estime cependant que, compte tenu de l'analyse fic;urant 
dans le JJrGsent rapport, les diSpenses de la FETUL, évaluées sur la base de 
besoins calculés pour une période de six rnois, ne devraient pas dépasser 
79 900 000 dollars (montant brut) soit 13 316 666 dollars ( 111ontant brut) par noi s. 
Ce chiffre ê·tant pris pour base, si la période pour laquelle le Secrétaire r;ênêral 
est autorisé :'\ enc;ager des depenses est de 12 mois, le n1.ontant total brut corres
pondant serait de 159,8 millions de dollars. 

31. Au paragraphe 16 ci-dessus, le Comité consultatif a recomraandê que, le cas 
echeant, les prévisions de dépenses pour la FilllUL soient desormais DrésentP.es pour 
une période de 12 mois. 




